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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard PEROCHON

OBJET : Modification et mise à jour du tableau des effectifs

Mesdames, Messieurs,

1/ Suite au départ en disponibilité de l'agent occupant les fonctions de professeur en histoire de  
l'art à raison de 17,5/35ème détenant le grade de bibliothécaire, il vous est proposé de créer un  
poste d'attaché de conservation du patrimoine à raison de 17,5/35ème pour le remplacer à l’École  
d'Arts Plastiques.

2/ A la faveur du départ à la retraite du coordinateur de l'activité associative sportive détenant le  
grade d'agent de maîtrise principal, il vous est proposé de transformer ce poste à temps complet  
en un poste de catégorie B de la filière sportive.

En effet, il semble opportun d'orienter cette transformation de poste vers la filière sportive car les  
agents qui en relèvent ont déjà une bonne connaissance du fonctionnement des associations  
sportives et des instances fédérales. L'agent retenu étant titulaire du grade d'éducateur des APS  
principal de 1ère classe, il convient de :

– créer un poste d'éducateur des APS principal de 1ère classe à temps complet,
– supprimer un poste d'agent de maîtrise principal à temps complet.

3/  Pour  faire  suite  à  la  tenue  des  commissions  administratives  paritaires,  la  collectivité  a  
notamment souhaité promouvoir un technicien principal de 1ère classe dont le poste n'a pas été  
créé lors du bureau du 30 juin 2014, il vous est proposé de le créer.

Je vous propose donc de modifier le tableau des effectifs en tenant compte de ces trois points.

* * * * *

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie 
des attributions du conseil au bureau,

VU la délibération n°6 du bureau du 30 juin 2014 portant modification et mise à jour du 
tableau des effectifs,

VU l'avis du comité technique paritaire en date du 24 juin 2014,

VU l'avis de la commission administrative paritaire en date du 27 mai 2014,

CONSIDERANT qu'un poste de technicien principal de 1ère classe doit être créé afin de 
permettre la nomination d'un agent inscrit sur le tableau d'avancement à ce grade,
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CONSIDERANT que, pour leur bon fonctionnement :
-  le  service  culturel  a  besoin  d'un  attaché  de  conservation  du  patrimoine  à 

17,5/35ème pour effectuer les missions de professeur d'histoire de l'art à l’École d'Arts Plastiques,
- le service des sports a besoin d'un éducateur des APS principal de 1ère classe à 

temps complet pour effectuer les missions de coordinateur de l'activité associative sportive,

Le bureau, après en avoir délibéré décide :

- décide la création des postes suivants au tableau des effectifs (voir annexe) :

FILIÈRE CULTURELLE  
- 1 poste d'attaché de conservation du patrimoine à temps non complet à raison de 17,5/35ème,

FILIÈRE SPORTIVE  
- 1 poste d'éducateur principal de 1ère classe à temps complet,

FILIÈRE TECHNIQUE  
- 1 poste de technicien principal de 1ère classe à temps complet,

Le coût de ces créations a été prévu au budget 2014.

- décide la suppression du poste suivant au tableau des effectifs (voir annexe) :

FILIÈRE TECHNIQUE   :
- 1 poste d'agent de maîtrise principal à temps complet.

UNANIMITE
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